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NOTIFICATION PRÉSENTÉE CONFORMÉMENT À LA DÉCISION SUR LES 

PROCÉDURES DE NOTIFICATION DES RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES (G/L/59/REV.1) 

LIECHTENSTEIN 

La communication ci-après, datée du 14 décembre 2021 est distribuée à la demande de la mission 
permanente de la Principauté du Liechtenstein. 
 

_______________ 

 
 
Conformément à la Décision sur les procédures de notification des restrictions quantitatives, j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance que, en raison de l'union douanière établie entre le 
Liechtenstein et la Suisse, la notification présentée par la Suisse au titre de cette décision (voir le 
document G/MA/QR/N/CHE/3 du 22 juillet 2020) vaut aussi pour le Liechtenstein. 
 

__________ 


